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Décret Générale colonial

Décret n° 47-2440  portant prorogation de la période principale et 
des périodes complémentaires d’exécu tion des budgets spéciaux 
des plane de développement économique et social des territoires 
d’outre-mer.
n° 47-2440

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

31 décembre 1947

Numéro JO

n° 1 du 31/01/1948
Date  du numéro

31 janvier 1948

V I S A S

Le Président du Conseil des Ministres, Sur le rapport du Ministre de la France d’outre-mer, du Ministre des finances et des 

affaires économiques et du Secrétaire d’Etat au budget

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des colonies et les textes dificatifs mo subséquents

Vu la loi du 30 avril 1946 tendant à l’établissement, au financement et à l’exécution des plans d’équipement et de développement 

des territoires relevant du Ministère de la France d’outre-mer

Vu le décret du 16 octobre 1946 portant création, dans les territoires d’outre-mer de budgets spéciaux d’exécution des plans 

d’équipement et de développement de la loi du 30 avril 1946,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— Est prorogée jusqu’au 30 juin 1948, la période principale d’exécution des budgets spéciaux des plans de développement 

économique et social des territoires d’outre-mer établis pour l’exercice 1947, conformément aux dispositions du décret du 16 

octobre 1946. Les délais complémentaires afférents à l’exécution de ces budgets sont, dans les mêmes conditions, prorogés 

jusqu’aux 20 et 30 septembre 1948.

Art. 2

— Le Ministre de la France d’outre mer. le Ministre des finances et des affaires économiques et le Secrétaire d’Etat au budget 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 

française et aux journaux officiels des territoires intéressés.
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SCHUMAN.Par le Président du Conseil des Ministres :Le Ministre de la France dfoutre-mer,Paul COSTE-FLO-
RET.Le Ministre des financeset des affaires économiques,René Mayer.Le Secrétaire d’Etat au budget,Maurice 
BOURGÈS-MAUNOURY.
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